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ARTICLE 59

À l’alinéa 2, après le mot :

« collective », 

insérer les mots :

« des collectivités territoriales et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à ce que l'intégralité de la sphère publique soit concernée par ce 
dispositif. Ainsi nous proposons de préciser que sont concernés les services de restauration 
collective des collectivités territoriales et de l'Etat.


